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ont besoin d'etre garanties contn: le recours ou la menace 
du recours aux armes nuclcaircs. 

Considerant que, tant que le desarmement nucleaire ne 
sera pas universe!, ii est d'une nccessitc imperieuse que la 
c:ommunaute internationale mette au point, scion Jes be
soins, des mesures de nature a garantir efficacement la se
curite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le re
cours ou la menace du recours aux armes nucleaires d'ou 
qu'elle vienne, 

Reconnaissant que Jes mesures efficaces visant a donner 
aux Etats non dotes d'armes nucleaires des garanties contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires 
peuvent constituer une contribution positive a la Jutte 
contre la proliferation des armes nucleaires. 

Rappelant sa resolution 3261 G ( XXIX) du 9 decembre 
1974, 

Rappelant egalement sa resolution 31 / 189 C du 21 de
cembre 1976, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire68 , dans lequel elle a in
vite Jes Etats dotes d'armes nucleaires a conclure d'ur
gence, scion qu'il serait approprie, des arrangements effi
caces pour donner aux Etats non dotes d' armes nucleaires 
des garanties contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires, 

Desireuse de favoriser !'application des dispositions 
pertinentes du Document final de la dixieme session ex
traordinaire, 

Prenant en consideration Jes vues et propositions soumi
ses ace sujet lors de sa trente-troisieme session, 

I. Demande instamment que des efforts soient de
ployes d'urgence pour conclure, scion qu'il sera approprie, 
des arrangements efficaces pour donner aux Etats non 
dotes d'armes nucleaires des garanties contre le recours ou 
la menace du recours aux armes nucleaires, notamment 
l'examen d'une convention internationale et d'autres 
moyens d'atteindre cet objectif; 

2. Prend acte des propositions soumises69 et des vues 
exprimees 70 a ce sujet au cours de sa trente-troisieme ses
sion et recommande au Comite du desarmement de Jes 
examiner et de presenter a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-quatrieme session, un rapport sur les progres ac
complis; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee "'Renfor
cement de la securite des Etats non dotes d'armes nucleai
res contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires". 

"" Ibid. 

84<' Sl;a/lCC p/eniere 
14 decemhre 1978 

•• A/C.1/33/L.6. annexe. et A/C.1/33/L 15. annexe (voir /Jocu111t'l1ls 
olficiels de /'Assemhlee R<;neraf<,. trelllc-troisihn,, session. Annexes, point 
128 de l'ordrc du _jour, document A/33/426, par. 5 et 6); A/C.1/33/7. 
annexe. 

70 Documenls ojficiels de /' Asscmhlee generalc. trentl'-tro;sihnl' ses
_,·ion. Premi,~re Commission. 20'" a 28'" et 59' a 61' seances 
(A/C. 1/33/PV.20 a 28 et 59 a 61 ); et ihul .. l'rnniirl' ( ·0111111issio11. Fmci
cule de s,,ssion, rectificatif. 

33/73. Declaration sur la preparation des societes a 
vivre dans la paix 

l,'Assemhlee generate, 

Rappe/ant que les peuples des Nations Unies ont pro
dame dans la Charte leur determination de preserver les 
generations futures du fleau de la guerre et que l'un des 
huts fondamentaux des Nations Unies est de maintenir la 
paix et la securite internationales. 

R<;q/jtrmant que, conformement a la resolution 95 (I) de 
l'Assemblee generale, en date du 11 decembre 1946, le 
fait de projeter, preparer, declencher ou poursuivre une 
guerrc d · agression est un crime contre la paix et que. 
conformement a la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant Jes relations amicales et la co
operation entre les Etats conformement a la Chartc des Na
tions Unies, adoptce le 24 octobre 197071 , et a la Defini
tion de l'agression, adoptee le 14 dccembre 197472

, unc 
gucrrc d'agression constituc un crime contre la paix, 

Reaj]irmanr le droit des individus, des Etats et de !'en
semble de l'humanite a vivre dans la paix. 

Consciente que, puisque les guerres commencent dans 
!'esprit des hommes, c'est dans !'esprit des hommes qu'il 
faut construire Jes defenses de la paix, 

Reconnaissant que la paix entre les nations est la valeur 
supreme de l'humanite. tenue en la plus haute estime par 
tous les principaux mouvements politiques, sociaux et reli
g1eux, 

Guidee par le noble objectif de preparer Jes societes a 
vivrc ensemble et a cooperer dans la paix, I'egalitc. la 
confiance mutuelle et la comprehension et de rcunir les 
conditions voulues pour y parvenir. 

Rffonnaissant le rtile essentiel que jouent les gouverne
ments, ainsi que les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales, tant nationales qu'internationales, Jes 
moyens d'information, les systemes d'education et Jes 
methodes d'enseignement, dans la promotion des ideaux 
de paix et de comprehension entre les nations, 

Convaincue que, a J'epoque du progres scientifique et 
technique moderne, les ressources, l'energie et la creativite 
de l'humanite doivent etre orientees vers le dcveloppement 
economique. social et culture! pacifique de tous les pays. 
promouvoir l'instauration du nouvel ordre economique in
ternational et contrihuer a elever le niveau de vie de toutes 
les nations. 

Sou/ignant m•cc la plus projcmde preoccupation que la 
course aux armements, notamment dans le domaine nu
cleaire, et la misc au point de nouveaux types et de nou
veaux systemes d'armes fondes sur Jes principes et Jes rea
lisations de la science moderne constituent une menace 
pour la paix mondialc. 

Rappe/ant que, dans le Document final de sa dixieme 
session extraordinaire 7 .1, Jes Etats Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies ont solennellement reaffirmc qu'ils 
etaient determines a poursuivre collectivement leur effort 
en vue de renforcer la paix et la securite intemationales et 
d'eliminer la menace de la guerre. et sont convenus qu'il 
etait necessaire, pour faciliter le processus de desarme
ment, de prendre des mesures et d'appliquer des politiques 

71 Resolution 2625 (XXV). annexe. 
'' Resolution 3314 (XXIX). annexe. 
, ' Resolution S- 10/2 
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visant a renforcer la paix et la securite intemationales et a 
instaurer la confiance entre les Etats, 

Reaffirmant les principes contenus dans la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, adoptee le 14 decembre 196074

, la Declaration sur 
le renforcement de la securite intemationale, adoptee le 
16 decembre 197075 , et la Declaration sur l"affermisse
ment et la consolidation de la detente intemationale, 
adoptee le 19 decembre 197776 • 

Rappe/ant la Declaration concernant la promotion parmi 
les jeunes des ideaux de paix, de respect mutuel et de 
comprehension entre les peuples, adoptee le 7 decembre 
196577

' 

Rappe/ant en outre la Declaration universelle des droits 
de l'homme, adoptee le l0decembre 194878

, ainsi quc le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
adopte le 16 decembre 196674 , et ayant a !'esprit le fait 
que !edit Pacte declare notamment que toute propagande en 
faveur de la guerre est interdite par la loi, 

Invite solennellement tous les Etats a conduire )curs ac
tivites en reconnaissant !'importance supreme et la neces
site d'etablir, de maintenir et de renforcer une paix juste et 
durable pour les generations presentes et futures et a ob
server notamment Jes principes suivants : 

I. Toutes Jes nations et tous les etres humains, sans 
distinction de race, de conviction, de langue ou de sexe. 
ont le droit inherent de vivre dans la paix. Le respect de 
ce droit, de meme que celui des autres droits de 
l'homme, est dans l'interet commun de l"humanite tout 
entiere et constitue une condition indispensable pour le 
progres de toutes les nations, grandes ou petites, dans 
tous les domaines. 

2. Une guerre d'agression ou le fait de projeter, de 
pre parer ou de declencher une guerre d · agression 
constituent des crimes contre la paix et sont interdits par 
le droit international. 

3. Conformement aux buts et aux principes des Na
tions Unies, les Etats ont le devoir de s · abstenir de faire 
de la propagande pour les guerres d · agression. 

4. Tous les Etats, dans un esprit de relations amica
les et de bon voisinage, ont le devoir de promouvoir une 
cooperation politique, economique, sociale et culturelle 
mutuellement avantageuse et equitable avec les autres 
Etats, quel que soit leur systeme economique et social. 
en vue d'assurer leur existence commune et leur coope
ration dans la paix et dans des conditions de comprehen
sion mutuelle et de respect pour l"identitc et la diversite 
de tous les peuples, et ont le devoir de prendre des me
sures susceptibles de promouvoir Jes ideaux de la paix. 
de l'humanisme et de la libertc. 

5. Tous Jes Etats ont le devoir de respecter le droit 
de tous les peuples a l'autodctermination, a l'indepen
dance, a l'egalite, a la souverainete, a l'integrite territo
riale des Etats et a l'inviolabilite de leurs frontieres, y 
compris le droit de determiner Jes modalites de leur de-

74 Resolution 1514 (XV). 
75 Resolution 2734 (XXV) 
76 Resolution 32/155. 
77 Resolution 2037 (XX). 
78 Resolution 2 I 7 A (III). 
79 Resolution 2200 A (XXI). annexe. 

vcloppement. sans ingerence ni intervention dans lcur, 
affaires interieures. 

6. Pour assurer le maintien de la paix, ii est indis 
pensable d'elimincr la menace inherente a la course aux 
armements et de s'efforccr de realiser le desarmement 
general et complct ,ous un contrdlc international cffi
cace, y compris l"adoption de mesurcs particlles it cct 
cffet, conformemcnt aux principcs etablis dans le cadre 
de l"Organisation des Nations Unies et des accords in
tcrnationaux pertinents. 

7. Tous les Etat, ont le devoir de prevcnir toutcs les 
manifestations et pratiques du colonialisme, ainsi quc le 
racisme. la discrimination raciale et l'apartheit!. comme 
etant contraires au droit des peuples i1 l'autodetermina
tion et aux autre, droits de l' homme et libertes fonda
mcntales. 

8. Tous les Etats ont le devoir de prewnir les en
couragements i1 la haine et aux prejuges contre d"autrcs 
pcuples comme etant contraires aux principes de la 
cn:xistcncc pacifi4ue et de la cooperation arnicale. 

II 

Demande i1 tous lcs Etats, afin d"appliquer Jes principes 
ci-dessus : 

a) De s "efforcer constamrncnt et avec perseverance. en 
tenant dGment compte des droits constitutionnels et du rc'ik 
de la famille, des institutions et des organisations intercs 
sees. de realiser lcs objectifs suivants : 

i) Vciller a cc que leurs politiques ayant un rapport 
avcc l"application de la presente Declaration. y 
compris les modes d"education et Jes methodes d"en
seignement ainsi quc les activites des moyens d · in
formation, contiennent des elements compatibles 
avec la preparation de !'ensemble de la socicte, et en 
particulier des jcunes generations. it vivre dans la 
paix: 

ii l En consequence. prevenir et elimincr toute incitatio11 
a la haine racialc. la discrimination nationalc 011 

autre, !'injustice ou lcs encouragements a la violcm·c 
et a la guerre: 

h) D'etablir di verses formcs de cooperation dans un 
cadre bilateral et multilateral, ainsi que dans lcs organisa 
lions internationales. gouvernementales et non gouverne 
mentales, en vue de mieux preparer les societcs a vivre 
dans la paix et. en particulier, proceder a des echanges 
d"experience sur des projcls cntrepris dans cc but; 

Ill 

I. Recommandc quc les organisations gouverncmcn 
tales et non gouvernementalcs interessees prennent des me 
sures appropriees pour !"application de la prcsentc Dccla 
ration: 

, Declare que !'application integrale des principe, 
contenus dans la prcsentc Declaration necessite une action 
rnncertee de la part des gouvernements, de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees. en parti 
culicr de l'Organisation des Nations Unics pour !'educa
tion, la science et la culture, ainsi que de la part des autrc~ 
organisations internationales et nationales interessees, tant 
gouvernementales que non gouvernementales: 
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3. Prie le Secretaire general de suivre les progres rea
lises dans l'application de la presente Declaration et de 
presenter a I' Assemblee generate des rapports periodiques 
a cc sujet, le premier de ces rapports devant etre soumis au 
plus tard a la trente-sixieme session. 

85'" scw1n' pli;nih·e 
I 5 decemhre I 978 

33/74. Non-intervention dans les affaires interieures 
des Etats 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3 I /91 du 14 decembre 1976 et 
32/153 du 19 decembre 1977, relatives a la non
intervention dans les affaires interieures des Etats. 

Prenant acte des rapports du Secretaire gcneral 80 qui 
contiennent les vues des Etats Membrcs sur les moyens de 
mieux faire respecter le principe de la non-intervention 
dans les affaires intcrieures des Etats, 

1. Prie instammcnt tous les Etats de sc conformer aux 
dispositions des resolutions 31 /91 et 32/153 de I' Assem
blee generate, dans lesquelles elle a denonce toute forme 
d'intervention dans les affaires interieures ou exterieures 
des Etats et demande a tous les Etats, conformement aux 
dispositions de la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la co
operation entre les Etats conformement a la Charle des Na
tions Unies81 , de prendre des mesures pour prevenir sur 
leur territoire tout acte ou toute activite hostile ou attenta
toirc a la souverainete, l'integrite territoriale et l'indepcn
dance politique d'un autre Etat: 

2. Reajfirme qu'une declaration sur la non-intervention 
dans les affaires interieures des Etats contribuerait consi
derablement a !'elaboration plus poussec des principes vi
sant a renforcer, entre les Etats, une cooperation sur une 
base equitable et des relations amicales fondees sur l'cga
lite souveraine et le respect mutuel; 

3. Constate qu'un certain nombrc d'Etats Membres ont 
appuye la redaction d' une telle declaration: 

4. Considere que !'expression de vues supplementaires 
faciliterait l'elaboration des principes et des dispositions 
d'une declaration sur la non-intervention dans les affaires 
intcrieures des Etats; 

5. Prie le Secretaire general d' inviter une fois de plus 
tous les Etats Membres. en particulier ceux qui ne l'ont pas 
encore fail, a faire connaitre leur avis sur la question de la 
non-intervention dans les affaires interieures des Etats et de 
faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa trente
quatrieme session. 
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33/75. Application de la Declaration sur le renforce
ment de la securite internationale 

CAssemhlee genhale, 

Ayant examine la question intitulee .. Application de la 
Declaration sur le renforcement de la sccurite intema
tionale". 

"" A/32/164 et Add. I, A/32/165 et Add. I el 2. A/13/216 et Add. 
"' Resolution 2625 (XXYI, annexe. 

Notant ai•ec satisfaction que la Declaration sur le renfor
cernent de la securite intemationale82 joue un role impor
tant dans la vie intemationale. comme le confirment les 
resolutions pertinentes concemant son application, 

Convaincuc que la Declaration continue a foumir une 
base importante et un stimulant pour la poursuite de !'ac
tion de la communaute intemationale en vue de renforcer 
et de consolider la paix et la securite internationales et de 
prornouvoir la cooperation entre Etats sur la base des buts 
et principes de !'Organisation des Nations Unies, 

Nownt avcc pn;occupation que certaines des disposi-
tions importantes de la Declaration n · ont cependant pas 
encore ete appliquee~ et qu'un accord concernant les me
sures a adopter pour leur application n' a pas ete conclu. 

Prof<mdement pr/occup(;e par les frequentes violations 
de la Charle des Nations Unies, Jes ruptures de la paix et 
les menaces contre la paix et la securite intemationales. le 
recours a la menace ou a l'emploi de la force. l'inobserva
tion de !'obligation qu 'ont les Etats de resoudre les diffe
rends par des moyens pacifiques conformement ii la 
Charle, la meconnaissance du n11e de !'Organisation des 
Nations Unies et la degradation de la confiance en l'effica
cite du Conseil de securite a assurer !'observation de la 
Charle, 

Co11sidera11t que la continuation d'une telle situation 
n · aide pas a renforcer les fondations sur lesquelles repose 
!'Organisation des Nations Unies et menace la paix et la 
sccurite internationales, 

Notant m·cc unc profimdc pn;occupation la persistance, 
dans diverses regions du monde. de foyers de crise et de 
tension qui mettent en danger la paix et la securite intema
tionales. ainsi que la poursuite et l' intensification de la 
course aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucleaires, la manifestation de tendances a divi
ser le monde en spheres d'influence et de domination. l'in
gerence constante dans les affaires interieures des Etats. y 
compris le recours aux mercenaires. et la persistance du 
colonialisme, du neo-colonialisme, du racisme et de 
1 ·a11arthcid, qui demeurent Jes principaux obstacles au 
renforcement de la paix et de la sccurite internationales, 

R(;affirmant le lien etroit qui existe entre le renforcement 
de la paix et de la securite internationales, le desarmement, 
la decolonisation et le developpement et soulignant qu'il 
est nccessaire d · entreprendre une action concertee pour 
realiser des progres dans ces domaines et important d'ap
pliquer au plus tot les decisions adoptees aux sixicmc81 cl 
septicme84 sessions extraordinaires de I' Assemblee gene
rale concernant l'instauration d'un nouvel ordre economi
que international, 

Rffonnaissant qu'il existe des signes et des progres en
courageants concernant le renforcement de la sccurite in
ternationale. mais aussi qu · ii est necessaire de deployer de 
nouveaux efforts afin de consolider et de developper les 
resultats acquis, 

Se filicitant de la Jutte des peuples soumis a !'exploita
tion coloniale, a !'occupation etrangere et a !'oppression 
raciale et a d' autres formes de domination etrangere et de 
leur contribution au rcnforcement de la paix et de la sccu
rite intemationales, 

•· Resolution 2734 1XXV). 
"Yoir resolutions 3201 1S-Yl) et 3202 (S-Vl) 
'" Yoir rcsnlulinn :nr,2 1S-Vll1. 


